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FFFOOORRR MMM AAA TTT III OOONNN    
PPP RRR OOOFFF EEE SSS SSS III OOONNN NNN EEE LLL LLL EEE   Fonds cantonal en faveur de la formation professionnelle 

   Rappel des prestations 

Différences entre Fonds de branche et Fonds cantonal 

Voilà un peu plus deux ans que le Fonds cantonal en faveur de la formation professionnelle 
est en activité. Si 2006 a été une année de transition, 2007 a permis de trouver bon nombre de 
solutions permettant d’affiner le fonctionnement du Fonds cantonal. Malgré toutes ces 
améliorations, le fonds cantonal garde encore pour cette nouvelle année quelques points 
perfectibles – notamment le système de remboursement des frais relatifs aux déplacements et 
logements – le Fonds cantonal s’efforçant de prendre en charge le maximum des coûts des 
cours interentreprises selon les moyens financiers à sa disposition. (Pour information, en 
2007, le Fonds cantonal a utilisé tout l’argent versé par les caisses d’allocations familiales 
pour l’année scolaire 2006/2007.) 

Année scolaire 2007/2008 

Pour 2008, le taux de contribution sera maintenu à 0.8 ‰ de la masse salariale et sera porté 
sur les décomptes du Bureau des Métiers. 

Pour ce qui est des prestations du Fonds 2008, elles seront comme l’an dernier les mêmes 
avec un remboursement d’une bonne partie des frais des cours interentreprises de l’année 
scolaire 2007-2008. Comme l’exercice précédent, une partie des montants relatifs aux frais de 
déplacements et de logements ainsi que le guide méthodique ou support de cours seront 
également remboursés. 

Rappel 

En fin d’année dernière, le Fonds cantonal avait décidé de rembourser une partie des frais 
relatifs au CIE pour l’art. 32 pour un montant de Fr. 1’000.— au maximum par année 
scolaire et par apprenti, prestation qui sera bien évidemment reconduite pour ce nouvel 
exercice. 

Fonds de branche et Fonds cantonal en faveur de la formation professionnelle : des 
prestations différentes 

Depuis deux ans, le Valais dispose comme d’autres cantons romands tels que Neuchâtel, 
Genève et cette année le Jura, d’un Fonds cantonal en faveur de la formation professionnelle. 
Avec l’entrée en vigueur l’an dernier de nouveaux fonds de branche nationaux 
supplémentaires rendus obligatoires par le Conseil fédéral, la situation relative à ces Fonds 
mérite à nouveau d’être clarifiée. 

Tout d’abord, un Fonds de branche (par ex. suissetec ou interieursuisse) prend en charge les 
frais relatifs à la formation continue, à la préparation du brevet ou à la maîtrise, ainsi que les 
dépenses ayant trait à la préparation et à la conception des cours. De son côté, un Fonds 
cantonal – tel que celui mis en place en Valais – prend en charge les frais relatifs aux cours 
interentreprises, soit la formation de base.  

Cependant, selon l’alinéa 6 de l’art. 60 de la loi fédérale en faveur de la formation 
professionnelle, les entreprises qui versent des contributions destinées à la formation 
professionnelle à une association ou à un fonds ou qui peuvent prouver qu’elles fournissent 
des prestations de formation ou de formation continue à des fins professionnelles suffisantes 
ne peuvent être contraintes à faire d’autres paiements à un fonds en faveur de la formation 
professionnelle qui a été déclaré obligatoire. 

En conséquent, les entreprises qui cotisent à deux fonds, l’un de branche et l’autre cantonal, 
paient pour deux facettes différentes de la formation professionnelle et ne devraient verser 
aucunement un double montant. 
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FFFOOORRR MMM AAA TTT III OOONNN    
PPP RRR OOOFFF EEE SSS SSS III OOONNN NNN EEE LLL LLL EEE  Fonds cantonal en faveur de la formation professionnelle 

   Au vue des observations faites lors de ces deux premières années d’activités, nous restons 
convaincus que le Fonds devient un outil performant et utile au développement de la 
formation professionnelle dans notre canton.  

Pour plus d’informations : www.fcfp-vs.ch 
  
FFFOOORRR MMM AAA TTT III OOONNN    
PPP RRR OOOFFF EEE SSS SSS III OOONNN NNN EEE LLL LLL EEE  L’Académie française vole au secours du terme « apprenti » 

   La nouvelle loi sur la formation professionnelle entrée en vigueur en 2004 a introduit une 
nouvelle terminologie pas toujours convaincante pour les francophones. Destiné à remplacer 
celui d'apprenti, le terme « apprenant » ne fait pas l'unanimité, même s'il s'est imposé dans le 
vocabulaire officiel. La réponse donnée par le Service du dictionnaire de l'Académie française 
est claire : « …elle n’a pas reconnu la nécessité d’entrer dans son dictionnaire le 
néologisme apprenant… ».  

Les cantons de Vaud et du Valais ont décidé de bannir le terme apprenant de leurs documents 
officiels et souhaitent que la pratique soit unifiée au niveau romand. 

  
HOSPITALITE ET 
INTEGRATION Présentation publique du livre « LE GOUT DE L’HOSPITALITE » 

   A l’enseigne de cette thématique qui touche plusieurs entreprises de nos milieux, se tiendra 
une manifestation le  

29 mai prochain, à 16h30, à la Fondation Pierre Gianadda, à Martigny 

L’entreprise Bitz et Savoye par son Directeur Monsieur Domenico Savoye s’est fait 
ambassadeur de cette manifestation. 

Ce sera l’occasion également de la présentation d’un ouvrage intitulé : « le goût de 
l’hospitalité ». M. Domenico Savoye a également apporté sa contribution rédactionnelle à ce 
livre qui accueille des anecdotes et des récits d’où se dégagent des idées, des propositions des 
valeurs pour la recherche d’entreprise libre. 

Vous trouverez en annexe un dépliant de la manifestation. 

  
MMMAAA UUU VVV AAA III SSS    PPP AAA YYY EEE UUU RRR       
QQQUUU EEE    FFF AAA III RRR EEE   ???   « Où est l’argent ? » ou comment prévenir les incapacités de paiement 

   Nombreuses sont les PME dont le contentieux s’alourdit. Elles y perdent beaucoup et 
déploient des efforts considérables pour obtenir le règlement de leurs factures. Elles 
pourraient s’éviter bien des problèmes en évaluant mieux les risques en amont. 

La discipline de paiement se détériore de plus en plus: tel est le constat de nombreuses 
entreprises. D’après le European Payment Index 2007 (EPI), qui repose sur un sondage de 
plusieurs milliers d’entreprises établies en Suisse et dans 25 pays européens, les retards de 
paiement et les impayés ont augmenté entre l’automne 2006 et le printemps 2007. L’enquête 
régulièrement effectuée par le leader suisse de la branche dans le domaine « Gestion des 
crédits, de A à Z » montre qu’en Suisse, la durée moyenne de paiement des factures est de 
41,4 jours pour les clients privés, de 44,3 jours pour les clients commerciaux, voire de 
48,7 jours pour les collectivités. 

Plus de détails sur ce sujet sur le site : www.kmu.admin.ch 
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TRAVAIL AU NOIR 
TRAVAILLEURS DETACHES Lutte contre le travail au noir et travailleurs détachés 

   Le premier janvier 2008 est entrée en vigueur la loi fédérale sur le travail au noir. Par la 
même occasion la loi cantonale d’application sur les travailleurs détachés et le travail au noir 
est également devenue applicable. 

Comme à chaque changement de législation quelques modifications sont intervenues. 
L’Inspection de l’emploi est devenue un service de l’Etat du Valais, une nouvelle commission 
tripartite a été constituée dont la présidence est assurée par le Bureau des Métiers. Le contrat 
de collaboration entre l’ancienne commission tripartite valaisanne et l’inspection de l’emploi 
est également devenu caduc au 31 décembre 2007. Selon la nouvelle législation, l’organe de 
contrôle, (en Valais : l’Inspection de l’emploi) examine le respect des obligations en matière 
d’annonce et d’autorisation conformément au droit des assurances sociales, des étrangers et 
de l’imposition à la source. En d’autres termes, la violation de dispositions relatives aux CCT 
étendues (comme l’interdiction de travail du samedi) n’est plus du ressort de l’organe officiel 
cantonal mais est affaire des partenaires sociaux. 

Il était donc nécessaire en ce début d’année de réaffirmer l’importance des synergies pouvant 
exister entre le travail des CPP et de l’inspection de l’emploi. Une présence régulière des 
inspecteurs sur le terrain, en particulier le samedi, est une des requêtes des partenaires 
sociaux. Les abus doivent être dénoncés et sanctionnés conformément aux dispositions de la 
CCT. 

Contrairement à certaines voix qui se sont élevées au sein de l’administration pour que 
l’inspection de l’emploi se concentre sur ses missions et ne s’occupe plus des contrôles au 
bénéfice des partenaires sociaux, le Chef du département de la santé et de l’énergie a assuré 
les milieux professionnels, le 11 avril dernier, de la volonté de son département de continuer à 
collaborer avec les partenaires sociaux. 

Reste à finaliser un contrat de prestations commun pour le gros œuvre et l’artisanat du 
bâtiment. Les choses devraient donc rentrer dans l’ordre dans le courant du 1er semestre de 
cette année. 

  

SECOND ŒUVRE Convention collective romande du second œuvre 2007-2010 (CCT) 

   La CCT du second œuvre du bâtiment concerne quelque 3'000 entreprises occupant 15'000 
travailleurs. Pour le Valais, ce sont quelques 600 entreprises et 3'000 travailleurs qui sont 
concernés pour un total de 200 mios de salaires. 

Souvenons-nous que sans CCT, la porte de la Suisse est grande ouverte à la concurrence 
étrangère et à une concurrence encore accrue sur les prix. L’Etat serait alors le seul à pouvoir 
intervenir pour fixer des conditions cadres lorsqu’un secteur d’activité serait gravement 
menacé. 

Il convient donc de se poser la question de savoir ce qui est préférable : signer des accords 
entre partenaires sociaux ou attendre qu’un domaine d’activité soit à ce point malade que 
l’Etat doive intervenir pour fixer les règles applicables à cette branche économique ? 

Le SECO a reconnu la valeur de notre nouvelle CCT en la déclarant de force 
obligatoire, avec effet au 1er avril 2008. Cette convention régit tout le second œuvre 
romand du bois et de la plâtrerie-peinture. 

  

  
 

 
 

 

  
  

 












